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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-09-10-00001

ARRETE DU 10 SEPTEMBRE 2024 PORTANT BILAN

QUANTITATIF DE L'OFFRE DE SOINS 
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ARRETE DU 10 SEPTEMBRE 2024 PORTANT BILAN QUANTITATIF DE L’OFFRE DE SOINS  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 6122-9, L. 6122-11, D. 6121-6 à D. 6121-10,  

R. 6122-25 à R. 6122-26, R. 6122-29 à R. 6122-31 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires et la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi du 21 

juillet 2009 précitée ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-21 du 17 janvier 2018 de mise en cohérence des textes au regard de la loi n° 

2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n° 2016-1023 du 26 juillet 2016 relatif au projet régional de santé ; 

 

VU le décret 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 

d’autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2022-380 du 16 mars 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

 

VU le décret n°2022-382 du 16 mars 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

 

VU le décret n°2022-1046 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de médecine ; 

 

VU le décret n°2022-1047 du 25 juillet 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de médecine ; 

 

VU le décret n°2026-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme 

des autorisations d’activités de soins ;  

 

VU le décret n°2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des activités de 

soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

 

VU le décret n°2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du projet régional de santé de 

Normandie ; 

 

VU l’arrêté du 16 mars 2022 fixant le nombre minimal annuel d’actes pour les activités 

interventionnelles sous imagerie médicale en cardiologie prévues à l’article R. 6123-133-2 du code de 

la santé publique ; 

 

VU l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article 

R. 6123-208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de 

chirurgie bariatrique prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté 

du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 

en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 28 décembre 2023 modifiant l’arrêté en date du 31 octobre 2023 portant adoption du 

projet régional de santé de Normandie ; 

 

VU l’arrêté modificatif du 6 août 2024 modifiant la quatrième période de réception des dossiers de 

demande d’autorisation relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ;  

 

VU l’instruction N° DGOS/R3/2023/46 du 6 avril 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme de 

l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

 

VU l’instruction n° DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme 

des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie; 

 

VU la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie. 

 

A R R E T E 

 

 

Article 1er : Le bilan quantitatif de l’offre de soins est établi au 3 septembre 2024 pour l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie en vue de la quatrième période de réception des demandes 

d’autorisation au titre de l’année 2024. 

 

Sont concernées les activités de soins : 

 

- non réformées pour lesquelles le Projet régional de santé 2023-2028 prévoit des nouvelles 

implantations et pour les dossiers de renouvellement au regard de la procédure dérogatoire 

prévue par l’article 9 de la loi du 27 décembre 2023 visée sont également fixées : 

- Examen des caractéristiques génétiques d'une personne ou identification d'une 

personne par empreintes génétiques à des fins médicales ; 

- Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 

- Assistance médicale à la procréation ;  
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- réformées pour lesquelles le Projet régional de santé 2023-2028 prévoit des nouvelles 

implantations : 

- Médecine ;  

- Activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie. 

- Chirurgie exclusivement sur la zone d’implantation de la Manche. 

 

Article 2 : Il est précisé que sont également concernés les dossiers des activités de soins de médecine 

et de dépistage et diagnostic prénataux (DPN) pour lesquelles les opérateurs doivent transmettre un 

dossier de renouvellement au regard de la procédure dérogatoire prévue par l’article 9 de la loi du 27 

décembre 2023. 

 

Article 3 : Ce bilan prend en compte les activités de soins citées supra. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

administratif de Caen sis au 3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

de Normandie à Rouen. La saisine du Tribunal administratif de Caen pouvant se faire de manière 

dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région et 

affiché au siège de l'agence régionale de santé (ARS) de Normandie - Espace Claude Monet - 2 place 

Jean NOUZILLE - 14050 CAEN CEDEX 4 conformément aux dispositions de l'article R. 6122-30 du 

Code de la santé publique, 

 

 

Fait à CAEN, le 10 septembre 2024 

 

Le Directeur général, 

  
                                     François MENGIN LECREULX 
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Toute correspondance doit être adressée à :  
M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 
Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1 
Tél : 02 35 63 77 00 

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie 

Etablissement public industriel et commercial 
SIRET N°720 050 206 00050 
RC S  B 720 500 206 
IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690 
BIC TRPUFRP1 

 

 
 
DECISION n° 1044/2024 

 
 

Référence : SEDT/24 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des 
territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et 
plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 avril 1968 modifié par le 
décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, établissement ayant son siège à Rouen 
 
VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 
du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-
1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-777 du 7 septembre 2018, 
 
VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011, 
 
VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011 
 
 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 

 
de donner délégation de signature à Madame Virginie BOUTELOUP, Chef du pôle politique des 
achats commandes publiques et moyens généraux, pour la signature de l’attestation d’admission  
prévue le 18 septembre 2024 concernant la livraison d’un véhicule Opel Corsa, dont l’ immatriculation 
est GV-143-RW et GY-302-QZ, dans le cadre des dispositions de l'article 13 du décret du 26 avril 
1968 modifié par le décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, et notamment de l'article R321-9 du 
code de l'urbanisme. 
 
 
La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de Seine-Maritime. 
 
  Le Directeur Général, 
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Arrêté n° SGAR 24-115

portant délégation de signature en matière de

compétences générales,

d'ordonnancement secondaire, de pouvoir

adjudicateur et d'activités

à Madame Catherine PERNETTE, Directrice

régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités de Normandie
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